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ANNEXE 2             

Demande de congé pour formation professionnelle des maîtres contractuels ou agréés à titre définitif et des maîtres 

délégués 

 

A retourner par voie électronique au plus tard le jeudi 12 mars 2026 

 à l’adresse suivante : 

ce.dep1@ac-paris.fr 

Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 et Décret n° 2008-1429 du 19 décembre 2008 

 

Je soussigné(e),……………………………………………………………………………………………………. 

Né(e) le : ……………………………………………………………………………………………………………. 

N° de sécurité sociale : …………………………………………………………………………………………… 

Grade : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Etablissement : ……………………………………………………………………………………………………. 

 

Demande le bénéfice d’un congé au titre du décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 pour suivre la formation suivante : 

 

- Intitulé de la formation :…………….………………………………………………………………………. 

- Dates de début et de fin :………………………… ……………………………………………………….. 

- Durée :……… ………………………………………………………………………………………………. 

- Organisme responsable :………………… ……………………………………………………………….. 

 

Si une demande a déjà été formulée, précisez : 

 

- Date de la première demande : ………………………………………………………………………………… 

- Nombre de demandes effectuées :…..………………………………………………………………………… 

 (Joindre les justificatifs) 

- Nombre de mois de congé de formation déjà accordés :……………………………………………………. 

- Date de ce(s) congé(s) :………….……………………………………………………………………………... 

 

Dans l’hypothèse où ma demande serait agréée : 

 

- je m’engage à reprendre un emploi dans un établissement sous contrat à l’expiration de mon congé de formation, pendant 

une période d’une durée égale au triple de celle pendant laquelle l’indemnité forfaitaire m’aura été versée et à rembourser 

le montant de cette indemnité en cas de non-respect de cet engagement. 

 

- je m’engage, en cas d’interruption de ma formation sans motif valable, à rembourser les indemnités perçues depuis le jour 

où cette formation est interrompue. 

 

Je déclare avoir pris connaissance des dispositions de la circulaire académique en ce qui concerne : 

- les obligations incombant aux maîtres placés en congé de formation 

- la durée maximale du versement de l’indemnité forfaitaire (12 mois) 

- l’obligation du remboursement de l’indemnité en cas de non-respect de mon engagement. 

 

Adresse durant la formation ……………………………………………………………………………………….. 

 
                                                                A …………………… le………………………………… 

                                                                           Signature du candidat, précédée de la mention « lu et approuvé» 

Avis du directeur ou directrice d’école : 

 

 

Cachet et signature    


